
YVELINES FOOTBALL N° 1679                    Mardi 14 septembre 2021 

 

COMMISSION DU CALENDRIER 

Commission restreinte du 13 septembre 2021 
 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

MODIFICATIONS ENGAGEMENTS 
 

SENIORS 
 
 ESSARTS LE ROI AGS 1 : Affecté en D5D 
Ce qui implique que : 
 MONTIGNY LE BTX passe de D5D en D5C 
 LONGNES FC 1 : Affecté en D5A 
 PLAISIROIS FO 3 : Affecté en D5C 
 
 

VETERANS 
 
 MAULOISE US 12 : Affecté en D5B 
 

U18 
 
 Forfait général de BOUGIVAL FOOT en D3-C. 
 Forfait général des ESSARTS LE ROI A.G.S. EN D3-D 
 
 
 CONFLANS FC 2 : Affecté en D3C 
 MARLY LE ROI FC 2 : Affecté en D3C 
 SPORT PARIS OUEST : Affecté en D3C 
 

U16 
 
 D3 : Forfait général  POISSY AS  
 D4C : Forfait général FONTENAY FLEURY FC 2 
 
 SPORT PARIS OUEST : Affecté en D4C 
 VILLENNES ORGEVAL FC 2 : Affecté en D4A 
 

U14 
 Forfait général : CHAMBOURCY ASM 2 
 
 SPORT PARIS OUEST : Affecté en D4D 
Par conséquent BOUGIVAL FOOT 1 passe en D4C. 
 
 VOISINS FC 3 : Affecté en D4E 


